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Droit phrase de tous les jours

Par meedbco, le 07/06/2018 à 18:36

Bonjour,

J'aimerais vendre des vetements avec la phrase "J'peux pas j'ai ...".
A ton le droit de l'utiliser ?

Merci de vos réponses.

Par Visiteur, le 07/06/2018 à 18:55

Bsr
Jusque là pas de problème...Et la suite ?

Par meedbco, le 07/06/2018 à 23:25

Le souci est qu'une personne a deposée un brevet à l inpi avec.
Je souhaitais utiliser la phrase «j'peux pas j'ai kizomba» que beaucoup de personnes utilisent,
mais est ce légal ?
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